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Notre village pratique
ADMINISTRATION MAIRIE
Place du Champ de Mars – Téléphone 04.75.46.60.62
Courriel : accueil@mairie-allan.fr
Site internet : http://mairie-allan.fr
Application PanneauPocket
Page Facebook : Commune d’Allan
Ouvert du lundi au vendredi  de 8h30 à 12h00
Le Maire : Yves COURBIS
Permanence sur rendez-vous

    
Centre Communal d’Action Sociale,
Place du Champ de Mars
Téléphone 04.75.46.60.62
La Poste :
Route de Malataverne, Téléphone 04.75.46.61.12
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 9h45 à 12h30

MONTELIMAR AGGLOMERATION
Téléphone 04.75.00.64.41
Site internet www.montelimar-agglo.fr

Edito
Inventer chaque jour un avenir…

Les responsabilités qui nous incombent nous invitent au quotidien 
à faire des choix et à définir les orientations qui feront naître la 
ville de demain. 

Notre village va franchir le seuil des 2000 habitants, nous nous 
disposons à accompagner cette évolution tout en préservant 
nos aménités qui représentent la richesse de notre territoire. 

La Commune est un lieu d’initiatives et de solutions. 

Pour demeurer en accord avec nos valeurs et nos engagements, nous allons poursuivre les 
rencontres de quartier, partager les perspectives d’évolutions, les besoins d’équipements, 
les choix qui s’imposent. 

Au cœur de l’action, notre équipe municipale souhaite votre concours pour multiplier les énergies 
et partager les réussites. 

Ainsi le 20 juillet, nous souhaitons vous trouver nombreux pour inaugurer les chantiers conduits 
pendant la période Covid. 

La dynamique, la diversité de nos associations sont au cœur de notre Commune dans un intérêt 
commun : convivialité et bien vivre. 

Nous encourageons les initiatives, nous multiplions les efforts pour accompagner la programmation 
et la variété culturelle. 

Ainsi, nous pourrons partager un été animé, agréable et fraternel.  
Au plaisir d’une rencontre prochaine, très sincèrement. 

Yves Courbis   

Juillet 2022
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MUNICIPALITÉ
LES AGENTS MUNICIPAUX CONSTRUISENT DES NOUVELLES 
DECORATIONS DE NOEL

Dans l’objectif de renouveler les décorations du village 
pour les périodes festives de la fin d’année, les agents 
utilisent leurs nombreuses compétences pour réparer et 
même créer de nouvelles décorations de Noël. En effet, 
la commune bénéficie d’agents polyvalents et doués 
pour les soudures.

Ainsi, cette année la fontaine du lavoir sera dotée 
d’une illumination dont la structure est actuellement en 
construction dans les ateliers communaux. Sous la direc-
tion de Brice Estieu, Théo Pont, Philippe Fiallon, Philippe 
Faurie et Kyliân Velay, apprenti assureront la réalisation 
du support nécessaire à cette nouvelle décoration. 

Quelques autres nouveautés lumineuses seront à dé-
couvrir au mois de décembre. 

Son dynamisme, son relationnel facile et agréable ainsi que sa bonne connaissance du territoire lui permettront 
d’offrir un service efficace et à l’écoute de tous les Allanais. 

OUVERTURE DE L’AGENCE POSTALE 
COMMUNALE !

Afin de maintenir un service postal de proximité, la 
Poste et la Commune ont décidé de conclure une 
convention de partenariat créant ainsi une Agence 
Postale Communale au lieu et place du Bureau de 
poste. 

Principaux services postaux proposés dans 
l’agence : 

- Retrait et dépôt de colis, de lettres et de 
  recommandés. 
-  Affranchissement de colis et de lettres. 
-  Vente de timbres, d’enveloppes Prêt-à-Poster 
  et d’emballages -colis, d’enveloppes de réexpédition 
  et d’emballages Prêt- à Expédier Chronopost. 
-  Service de réexpédition et de garde de courrier. 

Services financiers proposés dans l’agence :

- Retrait d’espèces sur un compte courant postal ou 
  sur un livret d’épargne dans la limite de 500 euros 
  par semaine et selon disponibilité des fonds à 
  l’agence (se renseigner au préalable)
-  Libre accès au site de La Banque Postale pour 
  consultation de son compte (non encore effectif)
-  Vente de produits La Poste Mobile : Carte SIM, 
  abonnements sans engagement, forfaits + mobile. 

Horaires d’ouverture : De 10h à 13h les lundi, mardi, 
mercredi, jeudi et vendredi  
Coordonnées téléphoniques : 04 75 91 62 91 
Fermeture annuelle pour congés :
du 27/06 au 15/07 inclus  
Agence Postale Communale d’Espeluche : 8h à 11h 
tous les jours sauf le samedi.  
Instances : Tabac de Maubec 



ACTU’TRAVAUX

Une réflexion approfondie sur le développement du 
centre bourg a été conduite avec l’aide du CAUE 
(Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement) 
sur la mandature précédente et progressivement 
les phases opérationnelles se déclinent. 

Plusieurs enjeux identifiés : 
• requalifier la centralité du village (Carrefour fontaine 
et église) et rendre plus lisible et sécuritaire la différen-
ciation des flux (trottoirs circulation piétonne, chaussée 
aménagée et réduction des vitesses véhicules à mo-
teur). En ce sens, le carrefour de l’église a été modifié. 
Il inclut désormais un plateau traversant où les piétons 
et cyclistes sont prioritaires. Cette zone est matérialisée 
par une couleur de voirie différente. De plus, la règle 
des priorités à droite est en vigueur au niveau de ce 
carrefour tout comme en bas du chemin des Près neufs 
(en face de la menuiserie). Ces modifications ont été 
souhaitées afin de contribuer à la réduction de la vi-
tesse des véhicules à moteur dans le centre du village. 
Enfin, la circulation de tous les véhicules à moteurs est 
limitée à 30 Km/h dans le centre du village. Des radars 
pédagogiques ont été disposés aux quatre entrées. 
Il nous semble important que chacun prenne la mesure 
de ces modifications et adapte sa conduite pour le 
bien-être de tous. 

• Valoriser l’attractivité de la Commune par la qualité 
d’aménagement aux entrées du bourg.  

• Envisager et permettre l’extension des bâtiments de 
services publics (restaurant scolaire, extension de 
l’école publique à terme). 
La première réflexion est lancée sur la construction d’un 
nouveau restaurant scolaire, l’ancien libérant de la 
place pour les activités périscolaires.  

Enfouissement des réseaux électriques et communication, une démarche continue qui discrètement participe à 
l’amélioration de notre environnement et fiabilise la desserte.
Depuis une dizaine d’années, chaque programme de travaux sur la voirie intègre systématiquement une réflexion 
sur la faisabilité d’un enfouissement des réseaux aériens à proximité. 
Ainsi, en 2022, sont en cours d’achèvement suite au programme extension du réseau eau potable chemin de 
Ramette et de la Combe, la dépose et la suppression des supports de 1500 ml de câble Telecom et EDF.  
Aussi, en parallèle au raccordement de la centrale photovoltaïque de Roucoule l’opérateur a accepté 
l’enfouissement du réseau télécom sur environ 500 m linéaire chemin de Pinton et la dépose de 600 m linéaire 
de ligne moyenne tension chemin de Grenache.  
Toujours dans cette politique d’amélioration de notre environnement visuel, une réflexion est initiée pour l’effa-
cement des réseaux des hameaux le Sastre et le Morginas.  
Tout cela pour mieux apprécier nos paysages !  

REQUALIFICATION, AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DU CENTRE BOURG.

ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX 
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La municipalité a validé le projet d’acquisition 
d’un terrain de 3500 m² en zone agricole situé 
quartier Les Sables dans le but d’accueillir des 
terrains partagés et de promouvoir le jardin 
potager. 
Le projet pourrait comporter environ 18 jardins 
de 60 à 100 m² et intégrer un raccordement à 
l’eau d’irrigation. Une partie existante légèrement 
boisée serait conservée et aménagée pour 
l’agrément des usagers. 
Pour plus de renseignements ou si vous êtes 
intéressés par les jardins partagés, vous pouvez 
contacter Laure DUCHAMP par mail à :
l.duchamp@mairie-allan.fr . 

ENVIRONNEMENT / COMMUNICATION ET CADRE DE VIE

ALLAN : DES JARDINS PARTAGÉS EN PROJET SUR LA COMMUNE

LE COUT DE L’ENERGIE

Le cours du marché de l’électricité s’est envolé 
au dernier trimestre 2021. 
Le prix de fourniture du kWh a été multiplié par 6 
entre septembre 2021 et ce jour.

La mise en place du bouclier tarifaire, décidé 
par l’état fin 2021, plafonne la hausse de 
l’électricité à 4%, mais cela concerne unique-
ment les Tarifs de Vente Réglementés. 
Malheureusement, notre commune ne peut 
pas bénéficier de ce bouclier. Elle est donc 
fortement impactée par l’explosion des tarifs 
de l’électricité. 

Pour limiter les montants des prochaines fac-
tures, il nous appartient de trouver des solutions 
pour réduire notre consommation, mais égale-
ment pour produire notre propre énergie. Il faut 
également éviter l’ajout d’équipement énergi-
vore comme nous l’avons fait en privilégiant 
la mise en place d’ombrières sur 
le restaurant scolaire, plutôt que l’installation 
d’une climatisation. 

En 2022, nous agirons sur plusieurs leviers pour 
réduire notre facture énergétique: surveillance 
des températures dans les bâtiments commu-
naux, réduction de la consommation de l’éclai-
rage public…. 

Enfin, nous lancerons des études de production 
locale d’électricité.  
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Depuis le mois de décembre 2021, la commune 
s’est dotée d’une application de communication 
téléchargeable sur smartphone. 
Elle permet de recevoir des notifications pour des 
informations diverses prioritaires, (travaux, cou-
pures d’eau ou d’électricité, horaires de 
l’agence postale…) mais aussi les dates et ho-
raires des différentes manifestations sportives et 
culturelles organisées sur la commune ou parfois 
aux alentours proches, etc … 
Actuellement 350 téléphones possèdent cette 
appli.  
Pourtant elle est encore souvent méconnue. 

Un petit rappel sur les modalités d’installation :

ALLAN S’ÉQUIPE D’UNE APPLICATION DE COMMUNICATION

L’APPLICATION DE COMMUNICATION PANNEAU POCKET, 
DEJA TELECHARGEE DANS DE NOMBREUX TELEPHONES !

Cet outil est donc complémentaire 
du site internet et de la page Facebook qui 

restent actifs. 

Nous vous invitons à parler de cette appli-
cation autour de vous et à encourager 

vos proches à la télécharger pour qu'elle 
devienne la plus efficace possible.
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Résultats en 2021 :

Lors de la séance du 08 mars 2022, le Conseil Municipal s’est prononcé sur l’approbation des comptes de 
gestion et des comptes administratifs permettant de comprendre l’état des dépenses et des recettes réalisés 
au cours de l’année 2021 en section de fonctionnement et d’investissement et ce, pour les 3 budgets. 

La situation fin 2021 a donc conduit aux résultats de fonctionnement suivants :

L’excédent de fonctionnement dégagé fin 2021 sur le budget de la Commune est dû notamment à des 
recettes en augmentation du fait de la hausse des produits fiscaux attendus (compensation de l’Etat de 
la Taxe d’habitation supérieure à celle prévue). 

*RAR : Resta à Réaliser

Les excédents dégagés ont permis de bâtir le budget 2022 grâce à l’affectation des résultats.  

Perspectives pour 2022 :

La préparation budgétaire a nécessité en amont la prise en compte du contexte économique et général 
notamment cette année la hausse des coûts d’énergie (électricité et carburants), l’intégration des réformes 
en cours et l’évolution constante des obligations normatives, l’augmentation annoncée du dégel du point 
d’indice (référence pour le traitement des fonctionnaires) et l’inscription au budget de projets d’investisse-
ment ambitieux sous réserve de disposer du soutien de nos partenaires habituels que sont l’Etat, la Région 
et le Département notamment. Il s’agit de la poursuite des travaux d’aménagement Route d’Espeluche et, 
de l’acquisition d’espaces dédiés à l’activité médicale afin de renforcer l’offre sur le territoire.  

La réduction drastique des dotations d’Etat encore en baisse cette année, les prélèvements induits par 
le périscolaire, l’instruction des procédures d’urbanisme, le fond de solidarité intercommunal, ont affecté 
profondément notre fonctionnement depuis plusieurs exercices, réduisant nos excédents et notre capacité 
d’autofinancement, laquelle permet notamment de financer les investissements et le développement 
du village. Cette année verra également culminer l’annuité d’emprunt en capital qui s’élève pour 2022 
à 208 132 (capital et intérêts). 

Depuis plusieurs exercices, les marges de manœuvres s’amenuisent. Ce constat impose donc un degré 
de rigueur supplémentaire et de vigilance dans la gestion des lignes budgétaires et notamment de ses 
dépenses de fonctionnement y compris pour les dépenses de voirie et les charges de personnel même si 
les recrutements et/ou remplacements effectués récemment (départ en retraite, création d’une agence 
postale communale) entraînent une augmentation de ces dépenses, ces dernières sont très raisonnables 
pour une Commune de notre strate.  

Un soutien reconduit aux associations pour un montant total de 45 573 € (39 960 € en 2021) qui comprend 
une subvention exceptionnelle à hauteur de 5 500 € accordée à Allan Pierres et Mémoire pour l’organisation 
l’été prochain du festival Molière dans la cour du château du Vieil Allan. 

DU CÔTÉ DES FINANCES COMMUNALES

Type de Budget Résultats de l’année 
Résultats cumulés tous 
confondus avec RAR 

Budget de la Commune 
Excédent 131 310, 14 358 722 

Budget annexe Eau potable 
Excédent 4 763, 16 199 530 

Budget annexe du vieil 
Allan Déficit -1 590, 20 - 9268 
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Les priorités dégagées pour chaque budget en section d’investissement : 

Pour le budget de la Commune :
La poursuite des travaux d’aménagement du centre bourg et notamment le cheminement piéton Route 
d’Espeluche est inscrit au budget pour un montant estimé de 564 000 € TTC. 

De même, l’acquisition d’espaces dédiés aux activités médicales dans le but de développer l’offre communale 
est prévue. Budget prévisionnel de 624 000 € TTC (30% à la signature de la VEFA en 2022) 

Par ailleurs, La contractualisation de PUP oblige la Commune cette année à acquérir l’espace consacré au mail 
piéton du futur lotissement les Portes de Rouny  

Enfin, diverses dépenses sont envisagées sur les équipements présents comme le stade de foot et sur d’autres à 
imaginer autour de jardins partagés et pédagogiques dans un objectif de développement d’actions en faveur 
de l’écologie et d’amélioration du cadre de vie. A noter également la poursuite des réflexions relatives à l’accueil 
des élèves au restaurant scolaire. 

Pour le Budget annexe de l’eau potable :
L’exercice 2022 se limitera à une opération mineure de dévoiement de canalisations ainsi qu’à l’achat classique 
de compteurs et d’adaptations de notre système de télégestion.  

Pour le Budget annexe du vieil Allan :
Le budget annexe du vieil Allan permet depuis sa création de constater les recettes et dépenses affectées à ce 
site inscrit.  
Il s’agira de solder le marché conclu avec l’entreprise SMBR et d’animer activement la collecte auprès de la 
fondation du patrimoine afin de pouvoir lever des fonds ultérieurs auprès de nos partenaires habituels et envisager 
ainsi l’étude des actions détaillées dans le schéma directeur (aménagement du site, confort de visite, supports 
d’interprétation et de médiation.  
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CLIN D’ŒIL AU PERSONNEL 
DU RESTO SCOLAIRE !

Depuis le début de l’année scolaire l’équipe de 
service du restaurant scolaire de la commune 
est un peu modifiée. Annie ayant pris une retraite 
bien méritée a été remplacée par Samira qui 
reste en binôme avec Nima, en poste depuis 
quelques années 

Nous rappelons que la cantine accueille les enfants 
des deux écoles de notre commune, accompagnés 
par leur périscolaire respectif. Après deux années 
assez difficiles suite aux conditions sanitaires dues au 
COVID 19, les enfants peuvent à présent déjeuner 
dans de meilleures conditions. C’était sans compter 
sur le succès ou les besoins des parents car nous 
constatons une forte augmentation de la fréquen-
tation depuis le mois de septembre 2021. En effet la 
moyenne de fréquentation est entre 160 et 180  enfants 
par jour pour des locaux conçus pour 85 repas, ce 
qui implique la répartition en plusieurs services.  
L’école publique demande une modification des 
horaires de la pause méridienne pour donner plus 
de temps à nos bambins pour déjeuner et l’école 
St Jean-Baptiste modifiera également ses horaires 
par équité et le bien-être des enfants. Une ouverture 
de classe est demandée par l’école publique pour 
la rentrée prochaine car une augmentation des 
effectifs est prévue. Ainsi, cela par ailleurs présage 
encore une hausse de la fréquentation !  
Notre prestataire SODEXO ont à cœur d’apporter 
aux enfants une alimentation de bonne qualité et à 
veiller à ce que les repas servis soient équilibrés et 
variés, car les restaurants scolaires sont aussi des lieux 
privilégiés d’éducation au goût et à la culture 
alimentaire. Le temps du repas est l’occasion pour 
les élèves de se détendre et de communiquer. 
Nima et Samira accueillent les  élèves dans la bonne 
humeur et travaillent en lien avec les équipes surveil-
lantes en bonne entente. Elles sont à l’écoute des 
enfants  et gèrent au mieux  le temps du repas.  A la 
prochaine rentrée une personne viendra en renfort 
le temps du repas pour une meilleure fluidité et donc 
moins de stress pour tout le monde ! 

FAMILLE / SOCIAL 

UNE FAMILLE UKRAINIENNE 
ACCUEILLIE A ALLAN 

La famille Volkodav est arrivée chez nous le 26 
mars dernier. Elle se compose de Svitlana, la 
maman, Svyatoslava la grande soeur de 11 ans, 
Slavomyr, le frère de 9 ans ainsi que leurs 2 chats. 
Ils sont originaires de Korosten, près de la frontière 
biélorusse, à  150  km de Kiev. 

Svitlana était, là-bas, esthéticienne, elle a aussi un fils 
ainé Daniel de 22 ans, resté en Ukraine.  
A leur arrivée chez nous, nous leur avons mis à disposi-
tion les 2 chambres de nos aînés devenus adultes. Les 
2 enfants ont reçus, un accueil très chaleureux à 
l'école publique d'Allan, et la fréquentent volontiers. 
Le lundi après-midi  un professeur de français leur 
dispense des cours particuliers, et de plus un bénévole, 
Gérard vient à l'école 2 fois par semaine pour leur 
donner plus de cours de français. Svitlana prend elle 
aussi des cours de français à Montboucher avec 
d'autres ukrainiens. 

Au sein de notre famille nous communiquons avec 
eux via une application sur les téléphones car ils ne 
parlaient pas du tout le français ni l'anglais. Nous avons 
dû les accompagner dans toutes les démarches 
administratives.De nombreux dons de vêtements ont 
été les bienvenus.  

Le projet de Svitlana est tout d'abord d'apprendre 
le français, elle va commencer des cours intensifs 
de français sur Montélimar pendant 2 mois. Ensuite 
elle souhaite s'établir sur Allan et trouver un emploi.  
C'est pourquoi ils ont encore besoin d'aide pour 
trouver un logement et leur autonomie.  

AIDEZ-LES !
Nous lançons donc un appel : si vous disposez d’un 
logement indépendant sur Allan ou à proximité qui 
pourrait être mis à disposition ou en location pour la 
famille Volkodav, veuillez contacter l’accueil de la 
Mairie : accueil@mairie-allan.fr 



9 / mag’Allan - juillet 2022

ANIMATIONS SPORTIVES ET CULTURELLES
UN ETE EN FETE AU VIEL ALLAN
Suite aux nombreux travaux de réhabilitation du site du 
Viel Allan au cours de ces deux dernières années, il a 
été possible d’utiliser la cour du château pour organiser 
de nombreuses manifestations au cours de l’été.
L’ensemble de ces manifestations ont été organisées 
par l’association Allan Pierres et Mémoire (APM).

- Pour commencer, une soirée Electro a eu lieu le 3 juin 
de 18h à 1h du matin. Les places en nombre limité (500) 
ont toutes été vendues en prévente, ce qui prouve 
le succès d’un tel évènement culturel. L’ambiance 
a été au rendez-vous et le public fut conquis. La 
buvette et le point restauration rapide, mais de qualité 
ainsi que la succession des artistes ont pleinement 
répondu aux attentes. La soirée s’est déroulée dans le 
calme et la bonne humeur. 

- Le dimanche 5 juin, une belle journée a eu lieu 
avec la transhumance de la place de l’école jusqu’au 
site du Viel Allan. De nombreuses chèvres ainsi que 
des montons accompagnés par leur berger et ses 
habiles chiens de troupeau ont ravis petits et grands, 
des animations ont été proposées tout au long de la 
journée : visites guidées, balades à poney, animations 
médiévales avec les Bannerets. Une buvette et petite 
restauration sur place ont permis de s’hydrater et de 
se restaurer lors de cette chaude journée. 

- L’année 2022 étant l’anniversaire des 400 ans de 
Molière, l’organisation d’un festival de théâtre dans 
le site historique du Viel Allan semble une évidence ! 
Durant trois jours, la compagnie du Fenouillet présen-
tera deux pièces : 
• Le malade imaginaire, jeudi 21 et samedi 23 juillet 
• Dom Juan, vendredi 22 juillet 

Ouverture du site pour visite historique et animations à 
partir de 18h. Un repas est proposé chaque soir avant 
le spectacle (sur réservation) 
Début des représentations à 21h. 

AGENDA DE L’ETE
Samedi 9 juillet                   Spectacles ombres murales, par la cie Emilie VALANTIN « L’Ours et le Roitelet » 
                                            21h30 cour de l’école publique -  Entrée libre 

Du jeudi 21 au                   Festival Molière, Compagnie du théâtre du Fenouillet 
samedi 23 juillet                 au Viel Allan, cour du château, organisée par APM 
                                            3 soirs, 2 pièces : Jeudi 21/07 Le malade imaginaire, Vendredi 22/07 Dom Juan 
                                            Samedi 23/07 Le malade imaginaire 
                                            Spectacles sur réservation, possibilité de repas sur place. 

Mardi 2 août                      Chorale du Delta, sous la direction de Coline Serreau - 21h, église - Entrée libre 

Du 2 au 4 septembre         Fête votive

Dimanche 25 septembre  Vide grenier EHPAD Beauvoir, organisé par « Les amis de Beauvoir » 

Dimanche 2 octobre         Transclavienne 

Im
p.

 B
ay

le
 -

 N
e 

p
as

 je
te

r 
su

r 
la

 v
oi

e 
p

ub
liq

ue



10 / mag’Allan - juillet 2022

URBANISME

SE LOGER À ALLAN
Deux nouveaux projets urbains marquants vont bientôt voir le jour sur notre commune : l’Agora au centre 
bourg et les Portes de Rouny au Sud du village. Sur ces deux opérations, la commune est largement 
intervenue afin que les besoins et les intérêts publics puissent être parfaitement  pris en compte ! 

Tous ces projets à venir ou en cours modifient profondément l’urbanisation de notre village en l’accélérant. 
Bien sûr la Mairie aurait souhaité les voir s’étaler dans le temps. Mais certains ont pris du retard alors que 
d’autres ont été  menés rapidement! De plus, sur toutes ces opérations, la commune n’avait pas l’emprise 
foncière pour « mener le jeu » et les changements du cadre règlementaire de l’urbanisme ont également 
bien changé la donne…  
Toujours est-il que la Mairie est prête pour accueillir ces constructions et la population qui va avec. Il n’y a que  
le restaurant scolaire qui devient trop petit mais l’étude de son extension a déjà commencé ! 

L’AGORA

A la place des installations de l’entreprise 
de machines agricoles un nouveau bâtiment 
en forme de « L »  va s’articuler autour d’une 
place publique piétonne centrale avec au Nord 
un mail qui sera le prolongement de celui de 
la Mairie. 

Les usages de ce bâtiment ne sont pas encore 
finalisés mais le Rez de chaussée sera affecté 
à des surfaces médicales, paramédicales et 
commerciales. Les étages verront se développer 
des logements de bon standing avec de larges 
terrasses. L’ensemble sera végétalisé et le 
stationnement bien « camouflé » en sous-sol ou 
le long du mail.  

LES PORTES DE ROUNY

Au Sud du Village un programme important de 
logements locatifs, en accession à la propriété 
ou des parcelles libres de construction va s’éta-
ler sur plusieurs années.  

Il s’agit d’un véritable quartier où la part belle a 
été faite aux mobilités douces avec un long mail 
central et des installations paysagères consé-
quentes.  

A noter que ce quartier concourt pour le label 
« Habitat Qualité de Vie ». 
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LES TALENTS DES ALLANAIS

Qui veut passer 1 heure de détente absolue? Nous avons la chance, sur notre 
ravissante commune,de compter parmi nos concitoyens : Stéphanie Gody qui 
pratique des massages ayurvédiques au 390 chemin des prés neufs à Allan. 
Nous avons tous une constitution ayurvédique de naissance. Il existe 3 "doshas", 
vata, pitta et kapha. Ils sont tous les 3 présents et en proportions différentes chez 
chaque être humain. En fonction de votre vie les proportions varient. Ce qui 
crée des déséquilibres. C'est là que Stéphanie entre en jeu. Elle propose de ré-
équilibrer vos doshas par la pratique de différents types de massages centrés 
sur vos besoins et vos objectifs. Ces massages aident à l'élimination des toxines 
ou à relier le corps avec l'esprit. C'est donc des massages sur mesure en fonction 
des moments que chacun vit. Stéphanie utilise différentes huiles pour ces mas-
sages aussi en fonction des besoins et des objectifs du massage. Elle distribue 
également des conseils en hygiène de vie. 
Alors n'attendez plus... c'est un pur moment de bonheur comme il en existe peu.  

Aurélie Duplan écrit depuis toute petite. Encouragée par sa famille, elle com-
mence par écrire des nouvelles, puis en parallèle fait des études d'ingénieur. 
C'est en entrant dans la vie active qu'elle trouve le temps d'écrire son premier 
roman, Tourbillons Violets, qui sera édité par la maison d'édition Libre 2 Lire en 
Mars 2021. Nouvellement installée sur Allan avec sa petite famille (environ un 
an), Aurélie Duplan a quasiment décidé à ce moment-là de faire de sa passion 
son nouveau métier. Ecrire, raconter des histoires, imaginer. Son choix, au-
jourd'hui  de se consacrer à l'écriture, lui a permis de sortir son deuxième roman, 
Tourbillons  Bleus tout juste publié le 25 mai 2022  par son  éditeur. En parallèle et 
parce que l'écriture est sa passion, Aurélie est aussi Biographe. Elle écoute, écrit  
et accompagne les gens dans leur projet de livre, l'histoire de leur vie, l'histoire 
d'un moment, d'un évènement. Dans quelque temps, elle sera aussi correctrice 
afin d'aider les gens au bon usage orthographique et grammatical. 
Mais ne nous y trompons pas, elle pense déjà à son prochain roman... 
Je vous invite à visiter son site FB et Instagram. 
Ses deux premiers romans sont disponibles sur Libre2lire, ou tout site de vente en 
ligne. Aurélie Duplan Port: 06 76 83 99 15 Mail : romans.tourbillons@gmail.com 

David STEFFEN, a un profil atypique. Après une expérience de 
plusieurs années en Nouvelle Calédonie, le voici revenu chez lui, à 
Allan pour y installer son entreprise. Créée début 2021, l’entreprise 
PRESTA’SERVICES 26 est spécialisée dans l’entretien et la rénovation 
de biens immobiliers. David STEFFEN intervient dans tous les corps 
d’état du second œuvre en bâtiment. Il est un artisan « multiservices 
» pouvant répondre à une large gamme de travaux allant de la salle 
de bains clé en main, de la pose de parquet, et de tout sol dur, de 
la réfection complète d’une pièce (démolition, isolation, placo, pein-
ture …) mais aussi des tâches relevant plus du « petit » bricolage ou 
dépannage. David STEFFEN propose ses services également pour des 
travaux la métallerie et soudage. 
Très réactif pour l’élaboration d’un devis, tout comme la réalisation 
des travaux, il met un point d’orgue à tenir les délais du chantier.

STÉPHANIE GODY : MASSAGES AYURVÉDIQUES :

AURÉLIE DUPLAN : AUTEUR, BIOGRAPHE :

PRESTA’SERVICES 26, UNE ENTREPRISE MULTISERVICE À ALLAN.
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ALLAN EN BREF

CADRE DE VIE

LE FRELON ASIATIQUE, INSECTE INVASIF ET NUISIBLE :

Redoutable prédateur, cette espèce invasive originaire d’Asie a colonisé toute la France, elle présente 
un fort impact sur la biodiversité et sur l’activité apicole. 
De plus, un risque sanitaire existe pour les personnes qui s'approcheraient trop près de leurs nids (risque de piqures 
multiples). 
Les frelons asiatiques sont légèrement plus petits que les frelons communs. Autre différence, ils sont noirs et jaune 
orangé avec des pattes noires et jaunes, alors que les frelons communs sont marron et jaunes avec des pattes 
entièrement marron. 
Il est important de savoir les différencier car le frelon commun est une espèce très utile qu’il ne faut pas détruire 
(se nourrit principalement de mouches). Le frelon asiatique, au contraire, est une menace pour les abeilles dont 
il se nourrit et qui ne peuvent guère lutter contre lui. Il décime actuellement de nombreuses ruches en France. 

COMMENT RECONNAÎTRE UN FRELON ASIATIQUE ? 

Si vous trouvez un nid contenant plusieurs individus,  
prenez une photo et signalez-vous sur le site www.frelonsasiatiques.fr ou en téléchargeant l’application mobile : 
Frelon asiatique 
En cas de doute, un référent communal pourra vous renseigner (contacter la Mairie) mais vous pouvez aussi ob-
tenir des renseignements et déclarer le nid sur une page web créée par Montélimar Agglo dans le cadre de la 
lutte contre le frelon asiatique: 

https://www.montelimar-agglo.fr/economie-emploi/agriculture/lutte-contre-les-frelons-asiatiques 
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L’AMBROISIE, UNE PLANTE INVASIVE HAUTEMENT ALLERGISANTE

L’Ambroisie à feuilles d’armoise (Ambrosia artemisiifolia L.) est une 
plante invasive originaire d’Amérique du nord. 
Elle se développe rapidement dans de nombreux milieux (parcelles 
agricoles, bords de route, chantiers, friches, etc.). 
Il existe des pieds mâles et des pieds femelles. Seuls les pieds mâles 
produisent du pollen, les pieds femelles produiront les graines. 
Le pollen, émis en fin d’été (à partir de mi-août), provoque de fortes 
réactions allergiques (rhinites, etc.) chez les personnes sensibles. C’est 
également une menace pour l’agriculture (pertes de rendement 
dans certaines cultures) et pour la biodiversité locale (concurrence 
avec certains végétaux). 

Chacun peut lutter contre l'ambroisie en la reconnaissant et la signalant. 
La première mesure de prévention est la destruction des plants d'ambroi-
sie avant la période de floraison (fin juillet). Cette action permet la 
suppression des pollens et la limitation de la reproduction de la plante. 
Si le pic de pollen d'ambroisie se situe en été et au début de l'automne, 
il convient de mener une lutte en amont, avant la floraison, et sur le long 
terme, car ses graines peuvent rester viables plus de dix ans dans le sol. 
Pour éviter la production de pollen et limiter la reproduction et l'expansion 
de la plante, les plants d'ambroisie doivent être systématiquement détruits 
dès leur détection. Cette charge vous revient sur votre propriété. 
Si vous constatez la présence d’Ambroisie sur d’autres parcelles, contactez 
la mairie afin de déclencher un signalement. 

LE MOUSTIQUE TIGRE :

Originaire des forêts tropicales d’Asie du Sud-Est, le moustique tigre (Aedes albopictus) s’est adapté à divers 
environnements, et notamment au milieu urbain en profitant d’une multitude de récipients (vases, pots, 
bidons, gouttières…) dans lesquels il pond ses œufs. Ces récipients doivent donc être vidés régulièrement 
afin de limiter la multiplication des moustiques. 
Le moustique tigre aime se nourrir sur l’Homme, ce qui induit de nombreuses piqures pour nous !!! 
L’espèce est classée parmi les espèces les plus invasives au monde grâce à son adaptabilité aux régions ayant 
des hivers froids. 
En France métropolitaine, en 2020, le moustique tigre est implanté dans de nombreux départements (Voir carte).  
Pouvant transmettre à l’Homme des virus comme celui de la dengue, du chikungunya ou du Zika, le moustique 
tigre fait l’objet d’une surveillance renforcée par les autorités, en particulier à travers le site : 
signalement-moustique.anses.fr
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DÉCHÈTERIE VERTE

Suite à l’incendie déclaré à la déchèterie verte, celle-ci est fermée jusqu’à nouvel ordre.

RAPPEL SUR LES HORAIRES DE TRAVAUX BRUYANTS 
(TONTE, DÉBROUSSAILLAGE, BRICOLAGE…)

Les bruits de voisinage sont des bruits générés par le comportement d'une personne, d'un animal ou d’un équi-
pement et causant des nuisances sonores. Ils peuvent être sanctionnés, dès lors qu'ils constituent un trouble anor-
mal, se manifestant de jour ou de nuit. 

Le bruit de voisinage est une problématique de nuisance qui cause aux particuliers un trouble. Dans bien des 
cas, dialogue et médiation suffisent à éviter le recours au contentieux et à rétablir de saines relations de voisi-
nage. 

Bon à savoir, un arrêté préfectoral fixe un seuil horaire : entre 8 h30 à 12 h et de 14h30 à 19h30 du lundi au samedi, 
sauf jours fériés, qui est assimilé à dimanche.
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